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guay, que ce conseil offre à Madame glements ou 
Ovila Gennette et à sa famille ses plus seils de dist
sincères condoléances, et que copie de écrit au bure
la présente résolution soit transmise seil au moir 
au “Prévoyant” pour publication. — date de la 
Adopté. libellé de ce

_________ ter à des ir
Le mot “

RECLAMATIONS DE DECES. néral de j 
— “convention

T , “convention. In nous arrive presque chaque “Bureau de
jour, des avis de décès de membres , a , 
ou d’épouses de membres. Qu’on Resaves B.
veuille donc ne pas oublier que, dans :1 1
le cas du décès d un membre, il faut ex- ,* 4 4 4 4 necessaire Cpédier au bureau central la formule de ; +2 1
preuves de réclamation, la police du P.O, -7 
membre défunt, son extrait de bap- 5 eg inter 
tême et une copie vérifiée de son testa- . . , •, l t 1 i faine tenirment, s il y en a un. Le plus tôt le ment au sc
dossier du membre décédé est com- —
plet, le plus tôt aussi la société peut 
payer la réclamation.

L’Union St-Joseph aime à payer Secrétaire c 
aux héritiers, dans le plus court délai tawa-Ae~114 lac tAnAEcac qlIvqale 11c n+


